
[image: image1.wmf]ussac

adalle

 







  

AUTORISATION MUNICIPALE

DE STATIONNEMENT

Monsieur Le Maire de la Commune de Aussac-Vadalle autorise,

Madame Marie Christine BOIS à stationner son véhicule poids lourd sur le parking du Centre Socioculturel du 01 septembre 2008 au 30 mai 2009.
Cette autorisation pourra être annulée sans préavis, par décision du Maire, au vu de l’intérêt municipal.

Fait à Aussac-Vadalle, le 01 septembre 2008










Le Maire,










Gérard LIOT
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